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INTRODUCTION 

“La société civile et les media sont indissociables. 
La société civile et les media sont certes 
différents, mais ils ne s’opposent pas, et leurs 
actions se complètent et s’entremêlent pour la 
réalisation des idéaux démocratiques. L’on 
comprend dès lors que si par définition la 
société civile et les media ne sont pas d’essence 
politiques, ses implications politiques sont 

profondes”    
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QUESTIONS 

 
 Quel rôle devrait jouer la société civile en tant qu’institution 

indépendante, dans le nécessaire équilibre des forces dans l’arène de la 
compétition politique? 

 

 Quel rôle devrait jouer la société civile pour réguler au maximum la 
compétition politique pendant le processus électoral? 
 Évaluation interne de la société civile 

 En direction des citoyens 

 Envers les structures d’organisation des élections 

 Envers les partis politiques 

 En direction des institutions internationales et des bailleurs de fonds 

Conclusion et recommendations 
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Quel rôle devrait jouer la société civile en tant qu’institution 

indépendante, dans le nécessaire équilibre des forces dans 

l’arène de la compétition politique? 

 En tant qu’institution intermédiaire entre les citoyens, la société et l’État, 

la société civile se positionne comme partenaire du gouvernement dans la 

réalisation de certains fonctions régaliennes. 

 En tant qu’institution indépendante, la société civile jouit et devrait 

exercer à ce titre une fonction socio régulatrice des forces politiques en 

présence.  

 En tant que contrepouvoir enfin, la société civile occupe du terrain, peut 

contrôler et sanctionner les actions antidémocratiques des politiques 

pendant le processus électoral, avec l’appui et le relais parfois redoutable 

d’une presse indépendante. 
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Quel rôle devrait jouer la société civile pour 

réguler au maximum la compétition 

politique pendant le processus électoral? 
 EVALUATION INTERNE DE LA SOCIETE CIVILE: 

 Renforcement des capacités des organisations de la société 

en faveur d’une plus grande implication dans la vie politique; 

 La faible implication de la société civile dans la vie politique 

est la cause majeure de l’étroitesse de la culture 

démocratique dans certains pays Africains; 

 La société civile doit agir pendant la publication des résultats 

du recensement de la population, sur le code électoral, le 

calendrier des opérations électorales. 
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Quel rôle devrait jouer la société civile pour 

réguler au maximum la compétition 

politique pendant le processus électoral? 

 EN DIRECTION DES CITOYENS: 

 Sensibilisation et éducation des citoyens à considérer le vote 

non seulement comme un devoir, mais surtout comme 

l’exercice d’un droit; 

 Conscientisation citoyenne élargie à des franges plus 

importantes de la population à travers des programmes radio 

et conférences télévisées;  

 Formation des observateurs indépendants aux techniques de 

contrôle, de suivi et d’évaluation de opérations électorales.  
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Quel rôle devrait jouer la société civile pour 

réguler au maximum la compétition 

politique pendant le processus électoral? 

 ENVERS LES STRUCTURES D’ORGANISATION DES 

ELECTIONS: 

 L’institution d’une Chartre de la fonction publique pour 

assurer une plus grande neutralité politique des agents de 

l’État dans le cadre de leur charge de missionnaire du service 

publique; 

 L’institution effective d’une Commission Électorale 

Permanente et Indépendante;   

 La synergie active entre la société civile et les media dans la 

couverture des opérations avant, pendant et après le 

processus électoral.  
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Quel rôle devrait jouer la société civile pour 

réguler au maximum la compétition 

politique pendant le processus électoral? 
 ENVERS LES STRUCTURES D’ORGANISATION 

DES ELECTIONS: 

 Collaboration et communication entre les acteurs du 

processus électoral: organiser des rencontres avec les 

commissions électorales, professionnels des media, etc.; 

 Collaborations et dialogue entre société civile et les 

media pour qu’ils jouent leur rôle de promoteur de la 

paix, de la sécurité et de la démocratie durant les 

élections;   

 Organisation d’ateliers de formation à l’attention des 

professionnels des media pour une couverture 

médiatique responsables.  
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Quel rôle devrait jouer la société civile pour 

réguler au maximum la compétition 

politique pendant le processus électoral? 
 ENVERS LES PARTIS POLITIQUES: 

 Mener des actions de plaidoyer et de lobbying en faveur 

de condition d’amélioration de la gouvernance 

démocratique; 

 Promouvoir des instruments consensuels, obligeant à la 

fois les partis politiques, les professionnels des media et 

les candidats à respecter certaines règles dans leurs 

prestations; 

 Sensibiliser et former les leaders des partis politiques en 

approche intégrée de l’égalité et du genre dans le 

processus électoral pour la réalisation d’une démocratie 

paritaire. 
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Quel rôle devrait jouer la société civile pour 

réguler au maximum la compétition 

politique pendant le processus électoral? 

 EN DIRECTION DES INSTITUTIONS 

INTERNATIONALES ET DES BAILLEURS DE FONDS: 

 La redéfinition des moyens d’actions des institutions 

internationales avec la société civile s’impose pour 

l’amélioration des résultats au niveau stratégique et 

institutionnel. 

 L’échange des informations sur l’opportunité d’accès à des 

financements auprès des bailleurs de fonds; 

 Et éventuellement préparation des projets en faveur de la 

société civile et des media à l’intention des bailleurs de fonds. 
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Conclusion et Recommandations 

 Affirmer le rôle des parties prenantes dans les élections 
face, notamment, aux pouvoirs de l’État, afin d’assurer 
un meilleur encadrement des opérations électorales; 

 Travailler en synergie entre les intervenants dans le 
secteur de la société civile, des media, et des partis 
politiques; 

 Encourager la participation et accroître la confiance des 
électeurs dans le processus électoral; 

 S’assurer d’une éducation civique continue; 

 Exercer un monitoring de tous les droits de l’homme. 
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 La société 
civile et 
les media 
sont des 
alliés 
naturels; 
ils doivent 
travailler 
main dans 
la main 
pendant le 
processus 
électoral  

Que retenir des 
expériences électorales 
de la SC et des media 
dans les pays Africains? 
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Je vous remercie de 
votre aimable attention 


